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Air Inter Europe
Question écrite n° 41297

Texte de la question

M. Louis Colombani attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'annonce qui a ete faite recemment par Air Inter Europe d'abandonner la desserte de l'aeroport de
Toulon-Hyeres. Monsieur le ministre a certainement ete averti sur les incidences profondes en termes
d'amenagement du territoire et d'emploi que cette decision va entrainer. Cette decision complique en effet
fortement le developpement de ce departement, premier departement touristique de France. Situe au coeur de
cette zone touristique mondialement connue, de Toulon jusqu'a Saint-Tropez, on peut poser la question de
savoir comment les touristes qui empruntaient nombreux en periode estivale cette desserte vont pouvoir tous
etre satisfaits. Il insiste, au moment ou l'activite touristique semble marquer le pas, sur les consequences en
matiere d'emploi que cette modification va provoquer sur les entreprises touristiques varoises.

Texte de la réponse

La compagnie Air France Europe, ex-Air Inter, a fait part de sa decision de cesser a compter du 27 octobre 1996
l'exploitation de 18 liaisons (15 sont europeennes et 3 sont domestiques) dont celle au depart d'Orly vers
Toulon. Cette decision intervient dans un contexte de liberalisation du transport aerien a l'echelle
communautaire. Ce processus, decide au niveau de la Communaute europeenne a l'ete 1992, a ete mis en
oeuvre graduellement depuis 1993. Au debut de cette annee, en application des engagements communautaires
des autorites francaises, le monopole d'Air France Europe a disparu. La concurrence entre compagnies
francaises est donc entierement libre sur les lignes interieures. Le 1er avril prochain, elle s'etendra aux autres
compagnies europeennes. Ce nouveau contexte a conduit Air France Europe a reviser sa strategie en donnant
priorite au retablissement de son equilibre financier. Il s'agit d'un objectif vital qui conditionne l'avenir du Groupe
Air France, et auquel l'Etat apporte son soutien. Toutefois, le developpement de la concurrence dans le
transport aerien ne doit pas se faire au detriment de l'amenagement du territoire, dont les objectifs ne peuvent
pas toujours etre satisfaits par le simple jeu des regles du marche, et le Gouvernement reste tres attentif aux
evolutions en cours. C'est donc avec cette double preoccupation conciliant le developpement du transport aerien
dans l'interet de ses clients, de ses entreprises et de leurs salaries d'une part, le developpement economique
regional et l'amenagement du territoire d'autre part, que le Gouvernement a tenu a repondre a l'attente de la
population varoise. Une concertation avec les compagnies concernees a ete mise en place afin de degager des
solutions susceptibles de donner satisfaction aux populations et elus locaux. En effet, d'une part, la compagnie
AOM, concurrente d'Air France Europe, a decide de renforcer le nombre de ses vols, en offrant, depuis le 27
octobre 1996, une cinquieme frequence les lundi, mercredi, jeudi, vendredi et dimanche, d'autre part, la
compagnie TAT European Airlines a decide d'ouvrir, a la meme date, quatre liaisons quotidiennes Toulon-Orly et
retour. Dans ces conditions, des services aeriens entre Toulon et Paris correspondant aux besoins de la
clientele continuent a etre assures meme en l'absence d'Air France Europe.
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